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Résumé

Objectif : En Suisse, l’entrée en vigueur, en 1994, 
d’une nouvelle loi sur l’assurance maladie et la signa-
ture, en 1999, de la Déclaration de Bologne visant à 
promouvoir un espace européen de l’enseignement 
supérieur, ont conduit à une mutation profonde des 
concepts de la formation de base et post-diplôme en 
pharmacie. Cet article décrit la structure de la forma-
tion de base, présente différentes filières de formation 
post-diplôme et illustre les principaux axes de recher-
che en pharmacie hospitalière et communautaire en 
Suisse romande.

Mise en contexte : La formation universitaire de 
base est constituée de deux blocs : l’un, d’une durée de 
trois ans, débouchant sur le Baccalauréat en sciences 
pharmaceutiques et l’autre, qui lui fait suite, d’une durée 
de deux ans, conduisant à la Maîtrise en pharmacie. 
Pour la formation post-diplôme et continue, plusieurs 
filières sont proposées dont l’une, le Master of advanced 
studies en pharmacie hospitalière, possède un ancrage 
universitaire alors que les autres sont sous la responsa-
bilité des associations professionnelles. La recherche 
constitue la clef de voûte de l’amélioration de la qualité 
des prestations pharmaceutiques et d’enseignement. 
Quatre axes de recherche sont privilégiés en milieu hos-
pitalier et trois en pharmacie communautaire.

Conclusion : Sous l’effet des pressions économi-
ques et légales et grâce à l’impulsion conjointe des uni-
versités et des associations professionnelles, la Suisse 
a connu en quelques années des mutations profondes 
dans le domaine pharmaceutique. Le pharmacien dis-
pose aujourd’hui d’une vaste palette de programmes de 
formation structurés, qui lui permettront d’assurer des 
prestations de qualité adaptées à l’évolution rapide des 
besoins du système de santé.

Mots-clés : formation, recherche, pharmacie hospi-
talière, pharmacie communautaire, pharmacie clini-
que, Suisse

Introduction

La Loi fédérale sur l’assurance-maladie (LAMal) du 18 
mars 19941 stipule que sont admis comme pharmaciens 
fournisseurs de prestations les pharmaciens titulaires du 
diplôme fédéral et d’une formation post-diplôme recon-
nue par le Conseil fédéral. 

Le 19 juin 1999, les ministres européens de l’enseigne-
ment supérieur ont fait une déclaration commune par 
laquelle ils s’engageaient à créer et à consolider un espace 
européen de l’enseignement supérieur d’ici 2010. Cet 
accord, passé entre plus de 40 pays européens, dont la 
Suisse, est connu sous le nom de Déclaration de Bologne2. 
Ses principaux objectifs sont les suivants :

•			Harmoniser	la	structure	de	l’enseignement	supérieur	
et augmenter l’attractivité des études en Europe grâce 
à un système comparable fondé sur deux cycles d’étu-
des couronnés par le diplôme de bachelor (1er cycle) 
et le diplôme de master (2e cycle) ;

•			Faciliter	la	mobilité	des	étudiants	et	des	chercheurs	
grâce à un système de transferts et d’accumulation de 
crédits soit les European credits transfer system 
(ECTS) ; 

•			Reconnaître	les	qualifications	universitaires	par	tous	
les employeurs européens grâce à un système de 
diplômes lisibles et comparables, auquel s’ajoute le 
supplément au diplôme. 

En Suisse, la conjugaison de ces deux éléments a conduit 
à une mutation profonde des concepts et de la structure 
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de la formation de base ainsi que de la formation post-
diplôme. Le présent article poursuit un triple objectif :

•			Présenter	la	structure	de	la	formation	universitaire	de	
base en prenant en compte le fait qu’à partir de 2011, 
tous les étudiants ayant obtenu le master en pharma-
cie seront soumis en plus à un examen fédéral final. 
La réussite de cet examen sera un passage obligé pour 
l’obtention du Diplôme fédéral de pharmacien et du 
droit de pratique.

•			Présenter	les	différentes	filières	de	formation	post-
diplôme universitaire proposées par l’École de phar-
macie Genève-Lausanne (EPGL) de l’Université de 
Genève (UNIGE) et par la Société suisse des pharma-
ciens d’administration et des hôpitaux (GSASA).

•			Illustrer	les	principaux	axes	de	recherche	des	unités	
de pharmacie hospitalière et communautaire de 
l’EPGL.

La formation universitaire de base

Conformément à la Déclaration de Bologne, la forma-
tion universitaire de base est constituée de deux blocs : 

•			le	Baccalauréat	(Bachelor) universitaire en sciences 
pharmaceutiques, dont la durée est de trois ans et 
dont le programme détaillé peut être consulté sur le 
site de l’EPGL3; 

•			la	maîtrise	(master) universitaire en pharmacie, d’une 
durée de deux ans, consécutive au Baccalauréat et 
dont le programme actuel détaillé est également dis-
ponible sur le site de l’EPGL4. 

Le Baccalauréat en sciences pharmaceutiques

Constitués de cours et de travaux pratiques, les premier 
et deuxième semestres sont consacrés à l’acquisition des 
bases scientifiques. À noter qu’un cours de 56 heures est 
consacré à l’introduction aux sciences pharmaceutiques 
dans le but de donner aux étudiants un premier aperçu 
des différentes facettes du métier de pharmacien.

Les troisième et quatrième semestres, comprenant éga-
lement des cours et des travaux pratiques, sont dédiés aux 
sciences naturelles et médicales de base. Des travaux pra-
tiques d’introduction aux sciences pharmaceutiques sont 
également proposés dans le but de familiariser les étu-
diants à la confection de formes pharmaceutiques couran-
tes (capsules, solutions, suspensions, etc.).

Les cinquième et sixième semestres sont entièrement 
réservés à l’introduction aux sciences pharmaceutiques, 
avec à nouveau des cours et des travaux pratiques. Il est 
à relever que c’est déjà au cours de la troisième année 
qu’intervient l’approche de la pharmacie hospitalière 
avec un enseignement de 28 heures (qui sera porté à 
32 heures dès la rentrée universitaire 2009-2010). 
L’étudiant a ainsi le loisir de découvrir assez tôt dans son 

cursus les exigences et les spécificités de la pharmacie 
hospitalière. 

Au terme des six premiers semestres, impliquant l’ac-
quisition de 180 crédits ECTS et la réussite des examens, 
l’étudiant se voit décerner le titre de Bachelor. À noter que 
ce titre ne permet pas d’exercer la profession de pharma-
cien ni d’assumer la responsabilité d’une pharmacie.

La maîtrise en pharmacie

Toute personne qui souhaite posséder ou gérer une 
pharmacie d’officine ou d’hôpital doit choisir cette orien-
tation à la suite de l’acquisition de son baccalauréat en 
sciences pharmaceutiques. Actuellement, les étudiants 
qui passent avec succès l’examen final obtiennent le titre 
de master ainsi que le diplôme fédéral de pharmacien. 
Selon la nouvelle Loi fédérale sur les professions médi-
cales universitaires5 (LPMed, Section 3, Art. 62, chiffre 
5), les étudiants devront, après l’obtention du master, 
subir un examen fédéral commun aux trois Hautes Écoles 
suisses (Bâle, Genève-Lausanne et Zürich) offrant une for-
mation de base complète en pharmacie. Seule la réussite 
de cet examen donnera droit à l’obtention du diplôme fédé-
ral de pharmacien. La description qui suit des deux années 
de formation conduisant au master intègre déjà les modi-
fications planifiées en vue du nouvel enseignement, qui 
deviendra effectif à la rentrée universitaire 2009-2010. 

Durant le premier semestre de la première année de la 
maîtrise, les étudiants approfondissent leurs connaissan-
ces dans les disciplines des sciences pharmaceutiques 
avant d’effectuer, le semestre suivant, un travail de recher-
che personnel dans un des domaines des sciences pharma-
ceutiques (travail de master). L’approfondissement des 
connaissances se fera au moyen de trois modules théori-
ques, un enseignement coordonné portant sur quatre thè-
mes distincts et deux séries de travaux pratiques avancés.

Le module « Découverte et conception des médica-
ments » aborde essentiellement les cibles biologiques et 
les nouvelles entités chimiques (ligands) avant d’analyser 
leurs interactions sur le plan conceptuel et en termes d’ac-
tivité thérapeutique et de toxicité. Le module 
« Développement et ciblage des médicaments » approfon-
dit les aspects de formulation et de fabrication en mettant 
l’accent sur les protéines thérapeutiques ainsi que sur les 
polymères et vecteurs colloïdaux, sans oublier les voies 
d’application et les aspects pharmacocinétiques. Le 
module « Médicaments et maladies » développe, entre 
autres les mécanismes sémiologiques et physiopathologi-
ques, les aspects d’individualisation thérapeutique, les 
mécanismes d’interactions médicamenteuses tout en s’ar-
rêtant également sur des aspects de nutrition clinique, de 
pharmacognosie et de chimie clinique. 

Le nouvel enseignement coordonné suivra une appro-
che didactique de type « apprentissage par résolution de 
problèmes » et visera ainsi les objectifs d’interactivité avec 
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les étudiants et d’interdisciplinarité entre enseignants. Il 
portera sur quatre thèmes distincts, notamment sur la 
dépendance et les neurosciences, sur les anticancéreux et 
à la chimioprévention ainsi que sur le suivi des patients et 
le suivi thérapeutique des médicaments. Quant au quatriè-
me thème, il n’est pas encore définitivement arrêté.

La deuxième année de maîtrise, également désignée 
comme année d’assistanat, est constituée de 12 semaines de 
cours-blocs et de 30 semaines d’assistanat, à raison de 
20 semaines obligatoires en pharmacie d’officine et de 
10 semaines à option, soit en pharmacie d’officine, soit en 
pharmacie d’hôpital. Les cours-blocs centrés sur les médica-
ments, les patients et le système de santé comprennent cinq 
modules : un module de 88 heures consacré à la connais-
sance des médicaments (validation d’ordonnances, disposi-
tifs médicaux, médicaments de la médecine complémentaire, 
phytothérapie, pharmacie vétérinaire), un module de 114 heu-
res de suivi pharmaceutique (dont 36 heures portant plus 
spécifiquement sur le suivi pharmaceutique à l’hôpital), un 
module de 68 heures abordant les aspects de santé des popu-
lations et de triage pharmaceutique, un module de 68 heures 
traitant des préparations pharmaceutiques en petites quanti-
tés et un module de 89 heures consacré au système de santé, 
à la communication, au droit et à l’économie de la santé.

Dans ce contexte, il faut relever qu’une convention a été 
établie en 2007 entre la Société suisse des pharmaciens 
(pharmaSuisse) et l’EPGL afin de pourvoir deux nouveaux 
postes (50 % chacun) d’enseignement et de recherche en 
pharmacie clinique (hospitalière et  communautaire) au 
sein de l’École de pharmacie.

La formation post-diplôme et continue

Le contexte

Parvenu au terme de sa formation de base qui lui ouvre 
toutes les perspectives professionnelles, le jeune pharma-
cien n’est pas pour autant autorisé à pratiquer de manière 
indépendante tant en pharmacie d’officine qu’en pharma-
cie d’hôpital. Cette limitation s’explique par le fait que la 
prise en charge des patients devient de plus en plus com-
plexe et implique un nombre sans cesse croissant de par-
tenaires6,7. Le processus « médicament », de sa prescription 
à son administration, n’échappe pas à la règle. Dans ce 
processus complexe, les problèmes8 ainsi que les erreurs9,10 
sont fréquents et leurs conséquences peuvent s’avérer 
extrêmement graves, voire fatales pour le patient11-13.

Comme partout ailleurs en Europe, le pharmacien suis-
se est investi d’une double mission. La première est de 
mettre à la disposition des patients les produits pharma-
ceutiques nécessaires au diagnostic, à la prévention et au 
traitement des maladies. La seconde est de fournir des 
services additionnels visant à optimiser les rapports avan-
tages/risques et coûts/avantages des traitements. 

Pour remplir ces deux missions à l’hôpital et en officine, 
il s’agit non seulement d’assurer la qualité du produit déli-
vré, mais également celle de toutes les étapes du processus 
du médicament parmi lesquelles la prescription, la dispen-
sation, la préparation et l’administration du médicament.

Dans ce cadre, l’amélioration de la qualité passe respec-
tivement par la mise en place de prestations de pharmacie 
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Figure 1: Programme du premier semestre de la première année de master en pharmacie à l’École de 
pharmacie Genève-Lausanne

Reproduit avec l’aimable autorisation de l’École de pharmacie Genève-Lausanne
Mise en application à la rentrée universitaire de septembre 2009

ECTS : Système européen de transfert et d’accumulation de crédits



clinique et par la préparation de médicaments prêts à 
l’emploi (ready-to-use) comme les centralized intrave-
nous additive services (CIVAS) ou encore la préparation 
centralisée des cytotoxiques.

En résumé, pour remplir cette double mission, le phar-
macien doit être à même de remplir les trois rôles sui-
vants, tels que les décrivent  D. Antier et J. Grassin14:

•		Rôle	de		«	gestionnaire	»	dans	l’approvisionnement	en	
produits pharmaceutiques (achat, production, distri-
bution) ;

•		Rôle	de		«	responsable	de	la	qualité	»	dans	les	proces-
sus de gestion d’entreprise comme dans ceux de pré-
paration, de dispensation et d’administration des 
médicaments ; 

•		Rôle	de		«	partenaire	clinique	»	dans	l’optimisation	 
des traitements (rapport avantages/risques, coûts/
avantages).

Jusqu’à récemment, le pharmacien suisse n’avait pas le 
loisir d’acquérir au cours de ses études, ou même après cel-
les-ci, les compétences nécessaires pour remplir ces rôles.

Même si la Loi n’a pas défini d’objectifs nationaux ni de 
standards obligatoires, la nouvelle LAMal1 a largement 
incité pharmaSuisse et la Société suisse des pharmaciens 
de l’administration et des hôpitaux (GSASA) à mettre  sur 
pied des programmes de formation post-diplôme et conti-
nue à l’intention respectivement des pharmaciens d’offi-
cine  et des pharmaciens hospitaliers.

La formation post-diplôme universitaire

En fait, c’est en 1993, soit un an avant l’entrée en vigueur 
de la nouvelle LAMal, qu’a démarré en Suisse le premier 
programme de formation post-diplôme, d’une durée d’une 
année en milieu hospitalo-universitaire, sous l’impulsion 
conjuguée de l’École romande de pharmacie (ERP), deve-
nue par la suite l’École de pharmacie de Genève-Lausanne 
(EPGL), et des deux pharmaciens-chefs des Hôpitaux uni-
versitaires de Genève (HUG) et du Centre hospitalier uni-
versitaire vaudois (CHUV). Il est cependant très vite 
apparu qu’un an était trop court pour permettre aux can-
didats d’acquérir les compétences nécessaires à la prati-
que de la pharmacie hospitalière et de mener à bien leur 
travail de diplôme. C’est la raison pour laquelle, dès 1998, 
cette formation a été portée à trois ans. Ainsi était né le 
Diplôme d’études supérieures spécialisées (DESS) qui, 
dès le 1er janvier 2008, est devenu le Master of Advanced 
Studies (MAS) en pharmacie hospitalière.

Ce DESS hospitalo-universitaire a très largement servi 
de modèle à la mise en place par la GSASA du programme 
national de formation post-diplôme FPH (Foederatio 
Pharmaceutica Helvetiae) en pharmacie hospitalière et 
dans une moindre mesure à celle du programme national 
de formation FPH en pharmacie d’officine proposé par 
pharmaSuisse.

Le MAS en pharmacie hospitalière poursuit les trois 
objectifs suivants :
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Tableau I : Plan d’études 2009 du Master of Advanced Studies en pharmacie hospitalière aux HUG de 
Genève et au CHUV de Lausanne
 Modules Partie théorique Partie pratique Crédits  
    ECTS

  Séminaires* APP Stages
  (heures) (heures) (semaines) 

1ère année Pharmacie hospitalière technique    
 1. Politique et flux du médicament 24 (an 3) 48 8 10
 2. Fabrication 24 (an 1) 48 24 28
 3. Contrôle de qualité 24 (an 1) 48 7 10
 4. Assurance de qualité 24 (an 1) 48 7 10
 5.  Domaines particuliers :  

Laboratoires cliniques, hygiène hospitalière   4 2

 TOTAL 96 192 50 60
2e année Dimensions cliniques du médicament    
 6. Pharmacologie clinique 24 (an 3) 48 25 28
 7. Pharmacie clinique 24 (an 2) 48 8 10
 8. Assistance pharmaceutique 24 (an 2) 48 17 20
 9. Organisation, management  48  2

 TOTAL 72 192 50 60
3e année Travail de diplôme
 Conduite du travail de recherche,  
 rédaction du rapport, présentation orale  
 et réponses aux questions    60

 TOTAL    60
*L’ensemble des séminaires est organisé selon un tournus sur 3 ans 
APP : apprentissage par problèmes ; CHUV : Centre hospitalier universitaire vaudois ;  
ECTS : Système européen de transfert et d’accumulation de crédits ;  
HUG : Hôpitaux universitaires de Genève
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a)  Apprentissage des bonnes pratiques de préparation, 
de choix, de délivrance et d’administration du médi-
cament à l’hôpital ;

b)  Acquisition d’une meilleure compréhension de la com-
plexité de la dimension clinique du médicament ;

c)  Mise en application des notions acquises lors des 
études (pharmacologiques, galéniques, analytiques) 
dans la pratique hospitalière.

Formation théorique, formation pratique et travail de 
diplôme constituent les trois piliers du MAS pour l’attein-
te des objectifs ci-dessus. Le plan d’études détaillé est 
décrit au Tableau I.

La formation théorique s’appuie sur les apprentissages 
par résolution de problèmes (ARP) au nombre de huit, 
répartis sur les deux premières années (voir tableau I), 
réalisés par les candidats eux-mêmes sous la conduite 
d’un superviseur, ainsi que sur des séminaires-blocs de 
trois jours répartis quant à eux sur les trois années. 

La formation pratique quant à elle comprend neuf 
modules (voir Tableau II).

Tableau II : Organisation des modules pratiques 
du Master of Advanced Studies en pharmacie 
hospitalière aux HUG de Genève et au CHUV de 
Lausanne 
 Module Titre Durée Absence
   totale max. 
   (sem.) (15%)  
    (sem.)

 1 Politique et flux du médicament 8 1,2

 2 Fabrication 24 3,6

 3 Contrôle qualité 7 1

 4 Assurance-qualité 7 1

 5 Pharmacologie clinique 25 3,8

 6 Assistance pharmaceutique  
  et pharmacie clinique  
  en hôpital universitaire 17 2,6

 7 Assistance pharmaceutique  
  et pharmacie clinique  
  en hôpital non universitaire 8 1,2

 8 Laboratoires cliniques  
  (chimie clinique, hématologie,  
  immunologie, microbiologie) 2 0,3

 9 Hygiène hospitalière 2 0,3

  Total 100 15

CHUV : Centre hospitalier universitaire vaudois ;  
HUG : Hôpitaux universitaires de Genève 

De nombreux spécialistes non pharmaciens sont impli-
qués dans la formation dispensée au moyen de certains 
modules (pharmacologues cliniques, hygiénistes, spécia-
listes des laboratoires). Une collaboration de formation 

existe également avec la pharmacie de l’Institut central 
des hôpitaux valaisans, structure hospitalière non univer-
sitaire qui a mis en place dès 1990 un programme de for-
mation en pharmacie clinique15 reconnue par l’European 
Society of Clinical Pharmacy (ESCP).

La troisième année du MAS est entièrement dédiée à la 
recherche. Les candidats mènent un travail de recherche 
original dans le domaine de la pharmacie hospitalière, de 
la pharmacie clinique, ou de la pharmacologie clinique. 
Les résultats font l’objet d’un rapport écrit ainsi que d’une 
soutenance orale évalués par le Comité scientifique uni-
versitaire du MAS et par la Commission de formation 
post-diplôme et continue (CFPC) de la GSASA. La réus-
site des modules théoriques et pratiques ainsi que du tra-
vail de diplôme aboutit à l’octroi du titre universitaire de 
pharmacien d’hôpital décerné par l’Université de Genève 
et du titre FPH de pharmacien d’hôpital décerné par la 
GSASA. Les différents travaux de diplôme réalisés peu-
vent être consultés sur les sites Internet respectifs des 
deux établissements16,17.

Hormis le MAS en pharmacie hospitalière, il existe une 
autre voie de formation post-diplôme universitaire, l’Éco-
le doctorale18 que suivent tous les doctorants durant leur 
travail de thèse et dont les principaux objectifs sont :

•		d’augmenter	 les	connaissances	et	d’enseigner	 les	
méthodologies pour le développement des projets de 
recherche des doctorants, dans le but d’approfondir 
un domaine de recherche spécifique ;

•		de	compléter	les	connaissances	spécifiques	dans	dif-
férents domaines en relation avec la découverte de 
nouveaux principes actifs, le développement et l’utili-
sation des médicaments au sein du système de santé, 
ce qui améliore l’interdisciplinarité autant que les 
connaissances transdisciplinaires ; 

•		d’accroître	les	échanges	scientifiques	entre	docto-
rants et professeurs travaillant dans différents domai-
nes au sein des sciences pharmaceutiques aussi bien 
que dans des domaines apparentés ; 

•		de	stimuler	l’interdisciplinarité	dans	la	recherche,	
point fondamental pour les sciences pharmaceuti-
ques.

Filières de formation non universitaire

Les associations professionnelles ont été en fait les 
principaux initiateurs des formations post-diplôme en 
Suisse, une des raisons étant certainement une plus gran-
de sensibilité à l’évolution du cadre économico-politique 
influençant l’avenir de la pharmacie.

Dans le domaine de la pharmacie hospitalière, la GSASA 
a mis en place un programme de formation post-diplôme 
FPH en pharmacie hospitalière conjointement à la filière 
universitaire19. Tout hôpital souhaitant prendre part à la 
formation doit au préalable être accrédité par la CFPC de 



la GSASA comme établissement de formation, et un 
enseignant responsable doit être désigné et reconnu par 
la CFPC20. Comme nous l’avons déjà mentionné, le pro-
gramme de la GSASA s’est largement inspiré de celui du 
DESS. La formation est effectuée parallèlement à l’acti-
vité professionnelle et sa durée est de trois ans. Elle s’ar-
ticule également sur une formation théorique (au 
minimum de 400 heures), sur une introduction aux activi-
tés pratiques (au minimum 500 heures) et sur un travail 
de diplôme (six mois). En bref, l’objectif de la formation 
est de procurer aux candidats les compétences nécessai-
res pour pouvoir exercer de manière indépendante dans 
les différents domaines de la pharmacie hospitalière. À ce 
jour, 16 établissements sont accrédités comme centres de 
formation dans lesquels interviennent 29 formateurs 
reconnus. Au 16 septembre 2008, 148 pharmaciens étaient 
au bénéfice du titre FPH de pharmacien d’hôpital sur un 
total d’environ 230 recensés sur le plan national (64 %). 
Quatorze (14) candidats sont actuellement en cours de 
formation.

C’est dès 1991 que la Société suisse des pharmaciens a 
travaillé à la conception d’un programme de spécialisa-
tion en pharmacie d’officine, qui a finalement donné accès 
au titre de spécialiste FPH en pharmacie d’officine21. Ce 
programme, suivi sur deux à cinq ans parallèlement à 
l’exercice de la profession, est constitué d’une formation 
théorique de 400 heures réparties entre quatre domaines 
de compétences (pharmaceutiques, en santé publique, en 
gestion et personnelles), d’une formation pratique 
(100 heures), d’une formation personnelle incluant la pré-
paration et l’étude des modules théoriques ainsi que des 
lectures d’approfondissement (150 heures) et d’un travail 
de diplôme (150 heures). Il faut ensuite suivre un mini-
mum de formation continue accréditée pour être autorisé 
à porter le titre de spécialiste. À l’heure actuelle, 1 645 phar-
maciens sont au bénéfice du titre FPH de pharmacie d’of-
ficine sur les 4 200 membres environ que compte la Société 
suisse des pharmaciens (39 %).

En novembre 2001, l’Assemblée des délégués de phar-
maSuisse a reconnu la Société suisse des médecins 
homéopathes (SSMH) comme société de discipline phar-
maceutique. En 2004, le titre FPH en homéopathie classi-
que a été créé afin de positionner les pharmaciens comme 
spécialistes dans ce domaine également. Ce diplôme 
nécessite de suivre une formation post-diplôme I de 
210 heures et une formation post-diplôme II de 390 heu-
res, de passer un examen de spécialiste et de présenter 
une documentation écrite portant sur cinq analyses de cas 
aigus tirés de la pratique officinale. Il faut en outre exercer 
une activité d’au moins 40 % en officine. Les détenteurs du 
titre de spécialiste FPH en homéopathie classique doivent 
suivre 80 heures de formation continue par année (forma-
tion en groupe et formation personnelle).

Formation complémentaire FPH  
en pharmacie clinique

Hormis le programme de formation en pharmacie clini-
que mis en place par la pharmacie de l’Institut central des 
hôpitaux valaisans (ICHV)15, il n’existait en Suisse aucune 
autre filière reconnue dans ce domaine spécifique. Cette 
lacune est maintenant comblée avec l’entrée en vigueur 
officielle, le 1er janvier 2008, d’un programme de forma-
tion complémentaire FPH en pharmacie clinique mis sur 
pied par la GSASA22. La formation dure un an à temps 
complet. Elle s’articule sur une formation théorique (au 
minimum 120 heures), une formation pratique (au mini-
mum 1000 heures) et un travail de certificat (au minimum 
240 heures). Cette formation vise à étendre les connais-
sances et compétences du pharmacien dans le but de lui 
permettre de développer une activité clinique indépen-
dante et de s’intégrer à l’équipe multidisciplinaire entou-
rant le patient. L’activité clinique s’intéresse en particulier 
au suivi des prescriptions, au développement de plans de 
soins pharmaceutiques, à la résolution de problèmes 
pharmaceutiques et pharmacothérapeutiques du patient 
ainsi qu’à la participation aux prises de décisions théra-
peutiques et aux recommandations thérapeutiques.

La formation pratique et théorique doit donner la possi-
bilité au pharmacien d’acquérir les compétences néces-
saires lui permettant de développer et de promouvoir de 
manière indépendante les activités de pharmacie clinique 
suivantes : prise en charge pharmaceutique adéquate de l’ad-
mission du patient jusqu’à sa sortie de l’établissement ; inter-
ventions visant à apporter, lors des visites interdisciplinaires, 
une vision pharmaceutique adéquate ; optimisation du rap-
port risque/avantages et coût/avantages des traitements 
médicamenteux ; réponses appropriées aux questions des 
professionnels de la santé concernant les médicaments ; 
interventions visant à renforcer la sécurité du circuit du 
médicament et à réduire les erreurs médicamenteuses ; et 
participation à la décision thérapeutique et capacité de 
transmettre des recommandations thérapeutiques.

À l’heure actuelle, soit près d’un an et demi après le 
démarrage officiel de la formation complémentaire, qua-
torze pharmaciens répondant aux critères fixés sont au 
bénéfice du titre FPH, six sont reconnus comme forma-
teurs et six sont en formation.

Autres formations complémentaires FPH  
non universitaires

Diverses formations post-diplôme organisées par les 
associations professionnelles permettent aux pharmaciens 
de se spécialiser dans des prestations et des domaines d’ac-
tivités plus restreints. Ces formations, associant des modu-
les théoriques à une pratique accréditée, donnent accès à 
des certificats de formations complémentaires FPH. On 
offre actuellement les certificats suivants : « Pharmacien 
consultant pour la prescription ambulatoire » (notamment 
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pour les pharmaciens animateurs de cercles de qualité 
médecins-pharmaciens) ; « Assistance pharmaceutique 
d’établissements médico-sociaux (EMS) et d’autres institu-
tions de soins » ; « Phytothérapie » ; « Pharmacie vétéri-
naire dans le domaine des animaux de rente ».

La formation continue

Les titres et certificats complémentaires FPH ne sont 
pas acquis de manière immuable. Par exemple, pour la 
pharmacie d’hôpital, la GSASA a développé un concept de 
formation continue23 comprenant deux aspects que les titu-
laires doivent suivre et justifier d’année en année et dont les 
déclarations sont vérifiées par les membres de la CFPC :

•		La formation en groupe consistant en la participa-
tion à des colloques, séminaires, symposium, congrès, 
à raison d’un minimum de 200 points (32 heures). Une 
liste des manifestations reconnues est éditée et régu-
lièrement mise à jour par la GSASA. 

•		La formation personnelle correspondant à des lec-
tures (documentées) d’articles scientifiques, pour un 
minimum de 300 points (48 heures).

En conclusion, la formation post-diplôme et continue a 
connu en Suisse en moins de 20 ans des mutations profondes 
et un essor considérable dans tous les domaines pharmaceu-
tiques. Le pharmacien suisse dispose aujourd’hui d’une 
vaste palette de programmes de formation structurés, par 
exemple en pharmacie hospitalière (Figure 2), qui devraient 
lui permettre d’assurer des prestations de qualité adaptées à 
l’évolution rapide des besoins du système de santé.

La recherche

Dans une optique d’amélioration permanente, toutes les 
activités pharmaceutiques, à fortiori celles touchant à la 
formation universitaire, doivent être sous-tendues par des 
travaux de recherche, que ce soit en pharmacie d’hôpital 
ou en pharmacie d’officine. 
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Figure 2: Filières de formation en pharmacie hospitalière
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La recherche en pharmacie hospitalière et clinique

En milieu hospitalier, on explore de très nombreuses voies 
de recherche dans le but d’améliorer la qualité des prestations 
pharmaceutiques et de celles de l’enseignement. Les princi-
pales d’entre elles, illustrées par quelques références, les plus 
pertinentes aux yeux des auteurs, sont résumées ci-après : 

1) Sécurisation du processus du médicament :
•		Analyse	et	gestion	des	risques	dans	les	processus	hos-

pitaliers et les technologies de l’information : techni-
que d’analyse prospective des risques, application de 
la méthode d’analyse des modes de défaillance, de 
leurs effets et de leur criticité (AMDEC)24,25.

•		Impact	des	nouvelles	technologies	de	l’information	
aux stades de la prescription, de la dispensation et de 
l’administration des médicaments26.

•		Analyse	des	facteurs	pouvant	influencer	les	taux	d’er-
reur dans la dispensation, la préparation et l’adminis-
tration des médicaments et mise en place de 
l’assurance qualité dans ces processus27,28.

2)  Optimisation des modes d’administration des 
médicaments :

•		Développement	de	formes	pharmaceutiques	prêtes	à	
l’emploi et adaptées aux spécificités des patients hos-
pitalisés29,30.

•		Validation	de	procédés	de	fabrication	des	médica-
ments en milieu aseptique.

•		Évaluation	de	la	qualité	des	dispositifs	médicaux	d’ad-
ministration des médicaments31.

•		Évaluation	et	amélioration	des	techniques	d’adminis-
tration particulières de médicaments (voie entérale, 
nébulisation, voie intrathécale, etc.)32.

3)  Analyse pharmaco-économique de l’utilisation 
des médicaments à l’hôpital :

•		Évaluation	des	rapports	coût/avantages	des	traite-
ments33.

•		Évaluation	de	l’influence	hôpital/ville	dans	l’utilisa-
tion des médicaments.

4)  Suivi thérapeutique et individualisation des 
traitements :

•		Pharmacocinétique,	pharmacodynamiqe	et	pharmaco-
génétique de population, en particulier des médicaments 
anti-infectieux et oncologiques, visant à évaluer et à 
quantifier les différentes sources de variabilité ainsi qu’à 
optimiser la prise en charge thérapeutique34-36 ;

•		Pharmacocinétique	de	population	et	simulations	du	
degré d’exposition pour le nourrisson aux médica-
ments à travers le lait maternel37. 

La recherche en pharmacie communautaire

En Suisse romande, la recherche universitaire en phar-
macie communautaire est assurée par la pharmacie de la 

Policlinique médicale universitaire (PMU), centre de 
santé situé à proximité du CHUV, qui se consacre en prio-
rité à la pratique et à l’enseignement de la médecine inter-
ne générale ainsi qu’à des consultations ambulatoires 
spécialisées, telles que la médecine dentaire et stomato-
logie, la gastroentérologie, la cardiologie, l’endocrinolo-
gie, la pneumologie ou encore la médecine des voyages et 
les pratiques avancées de soins infirmiers. Sa mission 
englobe également l’assistance aux personnes défavori-
sées, la fourniture de prestations et le développement en 
médecine préventive, l’enseignement universitaire aux 
médecins, aux pharmaciens et aux soignants, la collabo-
ration entre pratique privée et le milieu universitaire. La 
PMU assure notamment l’enseignement de la médecine 
générale ambulatoire au sein de la Faculté de médecine et 
de la pharmacie communautaire à l’EPGL. Dans ce contex-
te interdisciplinaire privilégié, la pharmacie de la PMU 
joue un rôle prépondérant, car elle est directement liée à 
la fois aux patients ambulatoires et aux médecins prati-
ciens.

La recherche prend également une place importante et 
vise à développer de nouveaux axes de collaboration 
entre médecins, pharmaciens et autres professionnels de 
santé afin de garantir et d’améliorer la qualité et la sécu-
rité des traitements. Les voies de recherche actuellement 
privilégiées sont les suivantes :

1)  Mesure et amélioration de l’adhésion des patients 
aux traitements médicamenteux38,

2)   Développement de prestations pharmaceutiques 
pour l’amélioration de l’efficience des traitements 
médicamenteux (sécurité, efficacité pratique, 
économicité)39,40,

3)  Soins pharmaceutiques dans les établissements 
médico-sociaux41,42.

Conclusion et perspectives

Les besoins en santé publique évoluent très vite, avec 
une pression sur les coûts de plus en plus forte. Cette évo-
lution et cette pression obligent les professionnels de la 
santé à porter l’effort non plus sur le seul prix d’achat du 
médicament mais bien sur l’efficience du traitement médi-
camenteux dans sa globalité. Les patients eux-mêmes 
sont de plus en plus sensibles à la notion de risque évitable 
(erreur médicamenteuse, dysfonctionnement dans le pro-
cessus du médicament). Grâce à sa position transversale 
dans la structure, que ce soit à l’hôpital ou à l’officine, le 
pharmacien a un rôle essentiel à jouer dans la promotion 
et l’évaluation du bon usage des médicaments. Ce sont ces 
objectifs qui sont poursuivis par la formation pré et post-
diplôme  mise en place en Suisse. Les programmes récem-
ment révisés devraient contribuer à améliorer la qualité 
générale des prestations pharmaceutiques afin qu’elles 
soient adaptées à l’évolution rapide des besoins du sys-
tème de santé. 
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